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La Francophonie au Maroc : culture, connaissance et communication partagées

au service du développement humain.

La journée fut séparée entre la matinée, consacrée à l’introduction, aux interventions et aux questions de

l’auditoire essentiellement composé de jeunes étudiants de l’Université Internationale de Rabat ; et l’après-midi

animé par deux tables rondes. 

Après  une  brève  introduction  de  Michel  Boyer,  représentant  la  Renaissance  française  au  Maroc  et

organisateur  du colloque,  les  différents  intervenants  et  invités  mis à  l’honneur  prirent  la  parole.  Durant  son

intervention en ouverture du colloque, le président de la Renaissance française M. Denis Fadda, a rappelé et

remercié de l’intérêt marqué par l’ambassade de France à ce colloque, représentée en la personne de la Consule

Générale à Rabat, Mme. Florence Caussé-Tissier. Au cours d’une présentation savourant le passé historique des

liens quasi-familiaux unissant les deux pays, le président Fadda a ensuite soulevé les particularités de la langue

française « venue d’ailleurs » et désormais devenue : « langue marocaine ». Le Royaume du Maroc occupe une

place et un rôle essentiel dans la promotion de la francophonie sur le continent africain et d’une manière plus

générale, dans le monde. En citant à de nombreuses reprises les grands auteurs de la langue française comme

Pierre Loti et Claude Farrère, qui par leurs plumes et leur riche carrière de marin ont aidé à exporter cette langue

par-delà  les  frontière  du  bassin  méditerranéen,  Monsieur  Fadda  a  démontré  l’ancrage  historique  de  la

francophonie, des grands auteurs et de leur pensée dans les pays du  pourtour de la Méditerranée. Le président

Fadda clôtura sa présentation en ces termes :  « l’impact de la  pensée façonnée que cette  langue universelle

exprime encore aujourd’hui, demeure considérable ». 

À la façon d’une idée,  ou d’une proposition,  le Secrétaire général du Conseil  Économique, Social  et

Environnemental du royaume chérifien, Monsieur  Guerraoui, a exposé durant son intervention les enjeux que la

francophonie  devrait  relever  dans  les  prochaines  années.  Les  changements  mondiaux,  omniprésents

actuellement ;  qu’ils  soient  démographiques  ou  politiques  (avec  de  nouvelles  alliances  géostratégiques  et  le

manque de démocratie en Occident) ; la francophonie doit aujourd’hui être un acteur d’avenir pour relever les

défis du XXIème siècle. La francophonie doit-être un acteur d’avenir, mais doit aussi se perfectionner, de par la

mutualisation  de  ses  actions  et  non  par  la  diversification  individuelle  de  ses  acteurs.  Il  faut  repenser  ce

phénomène pour atteindre les objectifs de demain, afin de pouvoir continuer à faire vivre une langue, l’idée

qu’elle  véhicule  et  l’histoire  qu’elle  incarne.  Pour  la  paix  entre  les  peuples  et  la  stabilité  du  monde,  la

francophonie doit contribuer par son rayonnement à faire avancer le monde de demain. Il faut continuer tout en

avançant, en se modernisant afin que la francophonie perdure, reste à sa place et garde son statut au sein des pays

qui la pratique. Aujourd’hui de nombreuses institutions contribuent au rayonnement de la francophonie mais peu

de coordination n’est mise en place pour lui en donner le poids suffisamment important à l’émancipation de la



francophonie  de  demain.  Il  est  donc  nécessaire  pour  la  communauté  francophone  de  relever  le  défi  de  la

modernisation, de la mutualisation et du rayonnement de son message à travers le monde.

La présence du directeur par intérim du service d’action et de coopération culturelle de l’ambassade, M.

Jean-Pierre  Mahoué,  incarnait  par  son  intervention,  l’intérêt  et  l’implication  de  l’ambassade  à  Rabat  et  de

l’Institut  Culturel  français dans le colloque.  Dans un état  des lieux ancré dans la modernité de son époque,

l’intervenant  a  rappelé  l’hégémonie  linguistique  de  l’anglais  à  la  surface  de  la  planète,  encouragée  par  la

mondialisation et les réseaux sociaux. Selon lui, cette suprématie pourrait avoir atteint ses limites. La capacité

illimitée d’internet  si  elle  a  favorisé l’expansion de l’anglais,  offrirait  aux autres  langues  une place qu’elles

n’avaient jamais obtenue auparavant. Cette situation découle de la volonté enracinée des Etats de conserver leurs

spécificités et leur culture. Cet élan pourrait conduire dans les prochaines années à l’irruption d’un renouveau

progressif des autres langues, au détriment de la langue anglaise. Le mythe de la tour de Babel peut être rétabli

pour illustrer la carte des langues qui semble se dessiner dans un espace mondial globalisé. Un autre volet de son

intervention fut consacré à la politique établie par les instituts français au Maroc, notamment l’accessibilité de la

langue française au plus grand nombre. La langue française ne doit être pas cantonnée uniquement à la pratique

des élites  marocaines.  La multiplicité  de la  langue française,  qui  s’adaptant  aux pays  dans lesquels  elle  est

enseignée, a permis d’enfanter « plusieurs formes d’usage de la langue française ». C’est ce qui constitue par sa

souplesse, la force et la richesse de cette langue. Si dans le monde de la francophonie, le français n’est pas la

langue maternelle de certains pays, elle ne doit pas nécessairement chercher à le devenir. Elle doit se développer

en complémentarité avec les autres langues utilisées sur le territoire pour respecter la diversité culturelle des

autres pays et ainsi maximiser ses chances d’encourager les volontés individuelles à l’apprendre et à l’utiliser.

Dès lors, l’espace francophone à travers le monde pourrait émerger dans de nouveaux horizons et s’imposer

comme la troisième aire linguistique derrière l’anglais et le mandarin. En ce qui concerne le Maroc au sein de la

francophonie, l’intervenant clôturait son discours en abordant les pistes de la mobilité étudiante entre la France et

le  Maroc.  Si  38 000 marocains  se  dirigent  annuellement  vers  la  France  pour  y  entreprendre  des  études,  la

réciproque n’était pas vraie. Ce qui est dommageable. Ainsi l’idée de favoriser l’installation de grandes écoles sur

le sol marocain pour accroître la mobilité des étudiants français par-delà la Méditerranée est une dynamique

pleine  d’avenir.  Il  laissa  alors  la  parole  à  Madame  Sara  Medjoubi,  universitaire,  qui  vint  parachever  les

interventions de la matinée. 

L’enseignante souligna la passion affirmée que déclenchait les questions attenantes à la linguistique. Elle

développa le portrait du multilinguisme marocain, composé de langues locales et étrangères que l’on pouvait

classer en trois groupes : officielles et constitutionnelles, maternelles et enfin étrangères. Elle relevait enfin la

politique  linguiste  menée  « officiellement »  par  les  autorités  pour  démontrer  que  celle-ci  était  encore  bien

incomplète et que, malgré cela, le français demeurait une langue d’enseignement de l’élite, toujours prisée et

nécessaire aux formations supérieures dans tous les domaines.. 

A l’issue des différentes interventions, Monsieur Driss Guerraoui, universitaire et secrétaire général du Conseil

économique,  social  et  environnemental  (CESE),  Monsieur Mohamed Berrada,  expert  des  médias  et  grand

promoteur de la culture et  de l’information au Maroc et  dans le monde arabe de même que le président de

l'Université Internationale de Rabat (UIR) Monsieur Noureddine Mouaddib (représenté par le vice-président de

l’Université  Monsieur Ahmed Ezbakhe), se virent remettre la médaille d'or de la Renaissance Française, des



mains  du  président  de  la  Renaissance  Française.  Cette  distinction  marque ainsi  la  reconnaissance  du  grand

mérite,  des  compétences  et  du  rôle  important  de  ces  trois  figures  de  la  société  marocaine   en  matière  de

promotion de la francophonie et du rapprochement entre le Maroc et les pays de l'espace francophone. Puis

Monsieur Denis Fadda remit le prix de la Renaissance française à Monsieur Younes Lfatmi : étudiant à L’IEP de

l’Université internationale de Rabat. Cet étudiant lauréat d’une bourse a effectué la totalité de son parcours de

licence et de master près de l’IEP de l’Université internationale de Rabat. Il est ainsi conjointement diplômé de

l’IEP de Grenoble en Licence et Master.
Les Mémoires de Master 1 et 2 de M.Lfatmi portent sur les sujets suivants :

• Master 1 : 2015 : "La jeunesse du PJD (Parti de la Justice et développement) entre hier et aujourd'hui :
approche générationnelle d'une jeunesse politique à référentiel religieux". - Mention : Très Bien.

• Master 2 : 2017: "La gouvernance du religieux entre le poids de l'histoire et les prémices de la diplomatie
religieuse au prisme marocain". -mention : Très Bien.

Compte rendu des deux tables rondes qui se sont tenues dans la continuité des interventions de la

matinée, sous forme de débat entre les différents intervenants et les étudiants de l’IEP  de l’UIR/Rabat ;

Thématique de la première table ronde :  La langue française un outil de communication et d’information au

service de la gouvernance et du développement humain dans notre Royaume.

Cette  table  ronde  fut  introduite  par  M.  Boyer,  organisateur  du  colloque,   sur  le  propos suivant :

« Comment le français peut-il voir sa pratique évoluer  au sein du Royaume ? » Partant de cette interrogation, le

débat sur la place du français entre l’ensemble des acteurs de cette table ronde commença. Sur l’ensemble des

étudiants présents, tous ont fait part de leurs inquiétudes et de l’absence de cohérence générale en matière de

politique linguistique et organisationnelle, dans le domaine de l’éducation. L’éducation est en effet le terreau de

la formation du citoyen. Il est donc à l’origine du cap que le politique veut donner à son pays.

En effet, le système éducatif marocain est basé sur deux langues et à partir de l’Université, l’ensemble des cours

sont en français (mises à part les matières spécifiques à l’arabe). Ce bilinguisme pose de gros problèmes dans

l’apprentissage des matières scientifiques  avant  l’université,  car  celles-ci  sont  enseignées  en  français  par  des

enseignants  qui  ne maîtrisent pas  forcément  la  langue et  ses  subtilités ;  ce  qui  ne  peut  in  fine,  aboutir  à  un

enseignement complet et de qualité. La remarque faite, approuvée et suivie par l’ensemble de l’auditoire est que :

l’enseignement du français est délivré en fin de cursus et renouvelle les inégalités sociales, car les citoyens les

plus modestes ne parlent que le Darija (arabe dialectal spécifique au Maroc) alors que la langue de la culture et

des techniques est bien plus souvent le français. En effet les élites qui dirigent le pays, le font principalement en

français. Et cela ne permet pas aux personnes issues des couches populaires de pouvoir s’investir avec efficacité

dans  la  vie  citoyenne  du  pays. Ces  diverses  réflexions  ont  mené  les  étudiants à apporter  une  solution  plus

politique à  cette  situation.  Il  serait  pour  eux indispensable de repenser  l’ensemble des politiques  éducatives

marocaines – « Soit tout Marocain (Langue et système), soit tout Français (Langue et système) ». 

La  francophonie  n’est  pas  seulement  présente  dans  l’éducation  ou  dans  la  politique,  elle  permet  à  tous  les

citoyens marocains de discuter, de converser. Le français est une langue riche pratiquée dans de nombreux pays,

elle s’élargit au fur et à mesure de ces différents et nombreux usages. Le constat que nous pouvons faire est qu’en

écoutant  des  Marocains  ou  des  membres  des  populations  de  l’Afrique  subsaharienne  (intégrées  dans  l’aire

francophone), on remarque  qu’ils adaptent le français à leurs besoins, à leurs coutumes, en y insérant des mots et



des expressions dont ils ont l’utilité courante. Cette richesse et cette diversification du langage ne doivent pas

être reléguées comme un « français de second rang », car le français doit s’enrichir pour vivre et ne pas se figer

comme langue uniquement parlée dans l’Hexagone. Le français est pour le Maroc une langue historique, certes

imposée mais aussi et surtout vécue et partagée. En effet,  le français n’est pas seulement une langue mais le

vecteur essentiel et vivant de valeurs qui nourrissent une histoire commune et l’enrichissent en conséquence.

Thématique  de  la  seconde  table  ronde :  La  langue  française  comme  langue  culturelle  et  politique  du

rayonnement du Maroc en Afrique subsaharienne.

Le propos introductif de cette table ronde menée avec les étudiants concerna les récentes entreprises du

Maroc sur la scène continentale : son retour au sein de l’Union Africaine et sa démarche entreprise  pour accéder

au cercle fermé de la Communauté économique des États de l'Afrique de l'Ouest. Si la première initiative s’est

soldée par une victoire diplomatique éclatante, la seconde peine contre toute attente à se réaliser. Ce retard latent

s’explique en grande partie par l’attitude  des autres Etats membres de la CEDEAO dont les différents patronats

et les secteurs boursiers sont effrayés par la perspective de voir s’introduire les entreprises marocaines dans un

espace économique qui n’était pas concurrentiel. Les Etats sont d’autant plus prudents compte tenu des contextes

électoraux locaux et nationaux où les patronats sont de puissants mobilisateurs des opinions publiques et des

acteurs incontournables des campagnes politiques. 

Cependant le Maroc peut exercer un rôle essentiel sur la scène régionale à l’aide de son  soft power et

d’une  communication  bien  maîtrisée.  Les  trois  piliers  de  sa  « manière  douce »  ou  de  son  « pouvoir  de

convaincre » reposent sur la diplomatie religieuse, la gestion du phénomène migratoire et le rayonnement par la

langue.  A l’instar  du Brésil  et  du Chili  en Amérique du Sud, ou de l’Egypte et  de l’Afrique du Sud sur le

continent  africain,  le  Maroc dispose d’une grande diplomatie  qui  peut  lui  permettre  d’activer  ces  différents

leviers  pour  renforcer  sa  puissance  sur  la  scène  régionale.  « Le Maroc est  en train de gagner  la  partie  en

Afrique » déclarera le président de la Renaissance Française. En guise d’exemple pour appuyer ses propos,  M.

Denis Fadda  évoqua le cas de l’exploitation des ressources halieutiques et de leur réglementation internationale,

où le Maroc a su s’imposer comme un acteur incontournable. 

L’un des débats qui occupa ensuite l’attention des personnes réunies dans la salle fût soulevé par l’un des

étudiants. Son regard se portait sur les médias. Si la maîtrise d’une multitude de langues comme il le soulignait,

permet de s’adapter aux différentes situations d’un espace mondial désormais globalisé, l’emploi de la langue

française,  notamment  sur  le  continent  africain  est  un  vecteur  de  sociabilité  et  de  rayonnement  politique,

économique et culturel. La langue rapproche. L’exemple tout contemporain du Ghana qui manifeste son désir de

vouloir être partie prenante de la francophonie en témoigne à juste titre. Les médias marocains francophones sont

un avantage conséquent pour nos relations avec l’ensemble des peuples de l’Afrique de l’Ouest en particulier. La

discussion a révélé que tout un chacun des participants de la table ronde pensait que le Maroc devrait se doter de

moyens médiatiques de plus d’envergure  (télévision, radio, presse) ayant  une plus grande capacité de couverture

médiatique, en mesure d’être projetée à l’extérieur de ses propres frontières pour atteindre l’important public

francophone de notre continent : l’Afrique. Le renforcement de tous les outils de communication et d’information

est indispensable pour rendre son rayonnement plus efficace. Des médias tel que la chaîne France 24 ou la Radio



France Internationale (RFI) constituent en effet de réels outils de mise en relation des sociétés, d’éducation et

d’influence  politique  et  sociale.  Pour  étendre  la  portée  du  débat,  M.  Denis  Fadda,  évoquera   l’exemple  de

l’industrie cinématographique égyptienne,  rappelant  que « l’image dispose d’une force terrible ».  En effet  le

cinéma constitue pour certains pays comme les Etats-Unis d’Amérique, une arme diplomatique à part entière. 

Le deuxième sujet abordé fût la question de la remise en question de l’enseignement du français dans les

écoles marocaines par décision politique. Rappelons au passage qu’au regard de la Constitution marocaine de

2011  et  de  son  article  5,  « L’arabe  demeure  la  langue  officielle  de  l’Etat ».  Aucune  place  n’est  faîte  au

multilinguisme du Maroc et à la langue française. Seul le bilinguisme partagé entre l’Arabe et l’Amazigh est

autorisé.  Nous  touchons  ici  du  doigt  la  question  du  jeu  identitaire,  thématique  sensible  politiquement  qui

questionne les conséquences de l’arabisation du pays lancée ces dernières décennies, découlant avant tout d’une

volonté  politique.  Le  français  est  une langue étrangère au  Maroc  mais  dans  les  faits,  elle  ne l’est  pas.  Les

« choses évoluent »et le français s’enracine mais pas officiellement. Ce sujet soulève des enjeux mémoriels et

suscite  des revendications politiques. L’inscription en toute lettre dans la Constitution d’un véritable bilinguisme

arabo-français  ne  peut  donc pas  se  faire  principalement  pour  des  raisons  politiques.  Pourtant  il  importe  de

souligner qu’à l’étranger le Maroc se présente comme un pays francophone dont les délégations s’expriment bien

souvent en français au cours des grands sommets internationaux. On retrouve ici la dualité entre l’explicite et

l’implicite qui se conjugue au Maroc dans de nombreux domaines, notamment au niveau de la société. 

Les universités francophones attirent des étudiants francophones. Voilà l’une des raisons pour laquelle il

serait dommageable de ne pas répondre aux attentes  d’une partie de ressortissants étrangers, prêts à venir étudier

au Maroc en français. L’avantage du français dans le cadre universitaire de la transmission et de l’échange des

savoirs  et  des  compétences,  c’est  qu’il  fournit  déjà  le  vocabulaire  nécessaire  dans  tous  les  domaines :

scientifiques,  économique,  littéraire  (etc.) ;  ce  qui  n’est  clairement  pas  le  cas  des  dialectes  ou  de  certaines

langues. Ces dernières doivent néanmoins être protégées car elles constituent une partie essentielle des différentes

identités des peuples et des sociétés humaines qui font la diversité à partager et non pas à uniformiser de notre

planète. En ce sens la pratique de plusieurs langues est aussi une forme de dynamique démocratique, nourrissant

tout débat par des approches rimbaldiennes ou « Je est un autre » ouvertes sans étonnement ni à priori à d’autres

sensibilités.
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